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D u temsde Tacite a ) la Germanie étoit

borné vers l ’occident par le Rhin ;
au midi par le Danube ; à l ’orient par la
Dace & la Sarmatie ; au Nord par l ’Océ¬
an . b ) Lorsqu ’au cinquième & fixiéme«
fiécle les Goths , les Vandales , les Soua -
bes , les Bourguignons , les Lombards ,
quittèrent l ’Allemagne ; leurs terres &

leurs

a ) De moribus Germanorum , Ch . i .

b ) Notre plan ne fouffre pas un traité détaillé fur

cette matière . D ’ailleurs quelque étendu qu ’il pût

être , il ne fatisferoit jamais ceux qui n ’ont aucune no¬

tion de l ’hiftoire ; tadis qu ’il pourroit donner de l ’en¬

nui à ceux qui la connoiflent . Audi nous bornerons

nous à donner un tableau abrégé des matières qui font

l ’objet de ce chapitre . Au refte on peut confulter les

auteurs modernes qui ont travaillé d ’après les four -
ces : l ’ouvrage de Conring , fur les limites de l ’Empi¬

re eft excellent . Ajoutez Cluverus , Gc rmaniaantiqua ;
Hachenberg , Germania media , Hertius , Notifia vc -

terurn Gerinanix populorum , Mafcov Gefchichte derTeutfchen ; gfean Henri Stephani ; Gefchichte der
ait en bewohner Teutfchlandes .
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leurs habitations furent occupées par
d ’autres peuples Germains , par les Francs
les Allemands , les Bavarois , les Thu -
ringiens & les Saxons . Ces Nations
compofèrent alors les peuples principaux
de l ’Allemagne . Mais les Francs fubju -
guérent leurs voifins les uns après les au¬
tres , & ne formèrent de leurs Etats
qu ’ une feule république .

§ . 2 . Charlemagne fournit toutes
ces nations . Ses valfces Etats étoient
limités , à l ’orient par l ’Elbe & la Sala ,
à l ’occident par lEbre , au midi par l ’Italie ,
vers le nord par l ’Eider .

Par le traité de Verdun de 843 - les fils
de Louis le Débonnaire divifèrent ces
Etats en trois parties : Lothaire obtint
avec le titre d Empereur , Rome , l ltalie
& les pays fitués entre le R hin , la Meu¬
le , TEfcaut , le Rhône & la Saône . Louis
eut en partage la Germanie entière , ou
la France orientale , & les Villes de
Wormbs , de Spire & de Mayence . Char¬
les le chauve eut la France occidentale,

la

Période

Charlo -

vingieit -
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g 2 Liv . I . Chap . X.
( la France proprement dite ) . Par ce
traité l ’Allemagne futdiftraite de la Mo¬
narchie de France & devint un Royau¬
me féparé & indépendant : on l ’appelloit
alors le Royaume de Germanie , France
orientale , Royaume Teutonique . Ses
limites s ’étendoient au Nord jusqu ’à l ’Ei -
der ; au midi aux Alpes ; à l ’orient jus¬
qu ’aux Slaves & aux Huns , à l ’occident
jusqu ’au Rhin y compris Mayence , Spi¬
re & Wormbs .

De la
Lorraine . § . 3 . L ’Empire d ’Allemagne reçut un

accroiflement confidérable en acquérant
la Lorraine , dont les habitans étoient
connus autrefois fous le nom de Ripuai -
res ( Ripuarii) , & faifoient partie de la
Monarchie de France . Sous lesdefcen -
dans de Louis le Débonnaire ce peuple
changea de nom , & palïa fucceffivement
fous d ifïérentes dominations . Par le par¬
tage que les fils de Lothaire I . firent des
Etats de leur pere , le pays des Ripuai -
res échut à Lothaire le Jeune , qui prit
le titre de Roi , & donna vraifemblable -

ment
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Des limites de l ’Empire .

ment le nom de Lorraine à ce pays . c)
Lothaire le jeune étant *mort fans pofté -
rité ( 869 ) , fes pays dévoient naturelle¬
ment tomber à l ’Empereur Louis II . fon
frere : Mais fa foiblelfe ne lui permit pas
de foutenir fon droit : Charles le Chau¬
ve fon Oncle s ’empara de , 1a Lorraine
que Louis le Germanique , fon frère , l ’o¬
bligea de partager avec lui .

Les Etats de Charles le chauve paf-
fèrent à fon fils Louis le Begue . Mais
les deux fils de celui - ci , Louis & Carlo -
man , furent obligés d ’abandonner toute
la Lorraine à Louis , fils de Louis le Ger¬
manique : par ce moyen elle palfa en en¬
tier à la branche Germanique des Car -
lovingiens .

La
c ) Les auteurs contemporains , comme Bertinien

dans fes annales à l ’an 855 . à Reginon , dans fa chro¬
nique liv . a - à l ’an 842,. & 885 - remarquent , que la
Lorraine a tiré fon nom de Lothaire I . au lieu que
les auteurs plus modernes croient qu ’il vient de Lo¬
thaire le jeune . Mabillon , de re diplomatica liy . 2 .
ch . 4 . () . 3 . & Hahn , dans fon hiftoire d ’Allemagne
ch . 3 , $ . 3 . not . b . foutienncnt , que ce nom a pu
venir de tous les deux , mais préférablement de Lo¬
thaire le Jeune . Dans les anciens diplômes la Lorrai¬
ne eft tantôt nommée Royaume de Lothaire Empereur ,
tantôt Royaume de Lothaire Roi ,
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La Lorraine échue à Charles le gros
pafla de lui à Arnoul fils naturel de Car -
joinan fon frere . Arnoul la donna à fon
fils naturel Zwentibold ; & Zwentibold
ayant péri par la main de fes fujets , la
Lorraine tomba à Louis l ’énfant , fils d Ar¬
noul . Après lui , Charles le fimple , uni¬
que héritier légitime de tous les Etats de
Charlemagne , fe mit en poffelïïon de la
Lorraine du conlentement des Lotha -
ringiens .

L ’Empereur Conrad I . quipofledoit
l ’Allemagne au préjudice de Charles le
fimple , lui difputa auffi fon droit fur la
Lorraine : mais fes tentatives furent
fans fuccès . Henri l ’oifeleur , plus heu¬
reux dans fes entreprifes , les pouffa au
point que toute la Lorraine lui fut cédée
par un accommodement paffé à Rome en
924 . d) Othon le grand la fit x gouverner
par des Ducs , & prit , ainfi que fes Suc -
ceffeurs , le titre de Roi de Lorraine .

• §• 4 *

4 ) Le P . Sirmond en a produit le diplôme en ori¬

ginal .
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,1

§ . 4 . Sans entrer dans le détail des
révolutions que la Lorraine a fubi depuis
ce tems , nous nous contenterons d ’ob -
ferver , que depuis fon origine pour ainli
dire , elle a été divifée en haute & balle :
la haute étoit nommée Lorraine Molel -
lane . Tantôt elles obéilToient au même
Maitre ; tantôt elles étoient partagées
entre différens polTelTëurs : elles demeu¬
rèrent pour toujours lêparés d ’après l ’iir
veftiture que l ’Empereur Henri III . ac¬
corda à Gérard d ’Aliace , de la Lorraine
Mofellane , qui feule a confervé le nom
de Lorraine jusqu ’aujoui' d ’hui , & qui eft
la feule dont il s ’agifle ici .

Cette dépendance féodale s ’eft diiïi -
pée peu à peu . Par une transaction paf-
fée en 1542 . entre Ferdinand I . alors Roi
des Romains , & Antoine Duc de Lor¬
raine , Ion Duché fut déclaré libre & in¬
dépendant , avec fes appartenances , à
l ’exception des fiefs y enclavés & dont le
Duc reçoit l ’ inveftiture de l ’Empereur :
néanmoins l ’Empereur & les Etats pro¬
mirent de la protéger & de l ’avoir fous

leur
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leur garde & tutele ; en reconnoiflîmce
de quoi le Duc Antoine s ’engagea à pa¬
yer pour les befoins de l ’Empire , les deux
tiers de la taxe électorale . Par la paix
de Weftphalie , e) les trois Evêchés de
Metz , Toui & Verdun paiïèrent fous
la domination de la France . Par le
traité de Vienne , ( 1738 .) la poiïêffion
des Duchez de Lorraine & de Bar fut
abandonné à Stanislas qui renonça à là
couronne de Pologne ; & il fut ftipulé
qu ’immédiatement après fon décès les
Duchez feroient réunis en pleine propri¬
été ,& Souveraineté , & pour toujours , à
la couronne de France . ( ) Le Duc de
Lorraine François III . ( aujourd ’hui Em¬
pereur , ) reçut en dédommagement , la
fucceffion éventuelle du grand Duché de
Tofcane . Tel eft l ’état actuel du Duché
de Lorraine .

§• 5 -

c) Traité de Miinfter . Art . II . § . 70 .
f ) V . RoUjff 'et , dans fon recueil hiftorique d ’aéics ,

mémoires & traités , tom , io . & 13 . ajout . Mafcov .
de nexu regni Lotharingie cuin Iniperio Rom . Ger -
inanico .
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§• 5 . L ’Empire Romain fut pendant De rita -
400 . ans après Jefus - Chrift , gouverné üc ’
par des Princes Romains . En 476 . Odo -
acre à la tête d ’une armée nombreufe de
Herules , peuple allemand , vint fondre
fur l ’Italie ; ayant vaincu Auguftule
dernier Empereur Romain , il s ’empa¬
ra de ce vafte Empire . En 490 . Théo -
doric Roi des Oftrogots , renverfala Mo¬
narchie des Herules , & ferendit maitre
de l ’Italie . Juftinien chafla les Goths
en 554 . Alboin Roi des Lombards , fer -
vi par Narfès qui trahit Juftinien fon
maitre , s ’empara de l ’Italie en 56g . Le
Royaume des Lombards dura jufques
vers la fin du huitième fiécle . Charle¬
magne , après avoir vaincu leur Roi Di¬
dier , s ’appropria le royaume d ’Italie , &
obtint du Pape & du Peuple Romain le ti¬
tre de Patrice . En 800 . il fut couronné
Empereur par le Pape Leon III .

Pourjuftifier la conquête de l ’Italie ,
Charlemagne pafla , quelques années
avant famort , unetranfaétion avec Nicé -
phore Empereur d ’Orient . C ’eft decet -

G te
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te façon que l ’Italie & l’Empire de Ro¬
me furent acquis aux Francs & devin¬
rent une partie de leur Monarchie .

Les Romains laffés du gouverne¬
ment des Francs , fe donnèrent après la
mort de Charles le gros , des Rois Itali¬
ens . Ces Rois gouvernèrent l ’Italie jus¬
qu ' à ce que le Pape Jean XII . pour fe dé¬
faire de Bérenger II . Roi fier & tiranni -
que , apella Othon le grand , & lui offrit
le royaume d ' Italie . Othon vint effecti¬
vement , vainquit Bérenger & fe rendit
maitre de Rome & de l ’Italie . Par une
convention faite en 964 . avec le Pape
Leon VIII . ff) Othon fut déclaré maitre
de l ’Empire Romain : lequel par ce moyen
pafïa de la domination des Francs fous
celle des Empereurs d ’Allemagne .

§ . 6 . Les Empereurs Frédéric I . &
Henri VII . renouvellérent cette liaifon
entre l ’Italie & l ’Allemagne , & elle s ’eft
confervée jusqu ’aujourd ’hui : les droits

de

ff ) Cette convention fe trouve dam le decret de
Gratien , Can . 13 . di (Un & . 6 i
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de Majefté exercés en Italie par les Empe¬
reurs depuisHenri VILjufqu ’à Charles VI .
en font des preuves inconteftables e) :
Cet Empereur l ’a confirmée de nouveau
par le fameux traité de Londres de 1718 .

§ . 7 . Les Etats d ’Italie , à l ’excep¬
tion du Duc de Savoye hJ ne font point}
Etats de l ’Empire d ’Allemagne , ils ne
lui font attachés que par le lien féodal .
Il faut comprendre aujourd ’hui parmi ces
Etats , le Duché de Milan , le Grand
Duché de Tofcane , le Duché de Man -
toue , le Marquifat de Montferrat , le Du¬
ché de Modene & de Reggio , ceux de
Panne & de Plaifance , celui de laMi -
randole , la Principauté de Piémont , &
quelques autres fiéfs moins confidéra -
bles .

§• g - L ’Empire exerçoit autrefois De Veni
quelques droits de peu de confequence

G 2 fur

g ) V . Conring , de fînibus Imperii , liv . a . ch . 23 .

h ) Qui a été reçu Etat de l ’Empire fou * l ’Empe¬
reur Sigismond .



IOO Liv . 1. Chap . X.

fur la République de Venife *) : mais ils
ne furent point de longue durée . Cette
république eft aujourd ’hui entièrement
indépendante .

De Gênes § . g . La République de Gênes &

quef LUC " ce ^ e d e Lucques ont été pendant long -
tems fujettes à l ’Empire ; & des exem¬
ples aflfez récens prouvent qu ’on ne re¬
garde point en Allemagne leur lien féo¬
dal comme entièrement rompu . ' )

DuPatri - §• io . Le patrimoine de St . Pierre
nioniede ( jçirc }ien _ Staat ') ne dépend en rien de

l ’Empire . Les Etats qui compofent au -
De Na - jourd ’huile Royaume de Naples , ont été

pleS ‘ pendant un certain tems , fiéfs de l ’Em¬
pire : aujourd ’hui le domaine direft du

. Pape ne fouffre aucune contradiftion . " 0
De la Si - r J
tile . A l ’égard de la Sicile il eft certain que

l ’Em -

i ) V . Conring ibid . ch. z , et 13 . et Sigonius de re -
gno Italix , liv . 7 .

l ) V . Europœifche Fama , thefei40 . pag . 14 . thef.
* 81 - p . 16 . thef . 183 . p . 183 . Ludewig , fingulariajur .
publ . ch . 4 . pag . 498 . Struve Corpus hiftor . ger -
nian . période 10 . feci . 13 . $ . 24 .

m ) Conring , ibid . ch . 21 .
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l ’Empire n ’y a jamais exercé aucun droit
de telle efpece qu ’il puifle être u) .

§ . n . Les Bohèmes font Slaves d ’o¬
rigine . Charlemagne lesfubjugua : mais
ils fecouérent plulieurs fois le joug de
fes fuccefleurs : Othon le grand obligea
leur Duc Boleslas à payer un tribut à
l ’Allemagne , & à prêter le ferment de
fidélité 0 ) . Depuis ce tems la Bohême
a toujours été un fief de l ’Empire .

12 . Les Danois , peuple feptentri -
onal , connu autrefois fous le nom de Nor¬
mands , inquiétèrent pendant longtems
les limites de l ’Allemagne . En 948 .
Othon le grand obligea Harald Roi de
Dannemarck . à payer un tribut annuel ,
& à recevoir de lui l ’inveftiture de la
Jutlande . P) L ’Empereur Conrad II . dont

G 3 le -

11) Ludewig , dans fes fingularia jur . publ . ch . 4 .

140 . foutient le contraire ; mais il eft réfuté par la

plupart des autres Publiciftes .
o ) v . Wittechind liv . 2 . pag . 643 . liv . 3 . pag . 652 .

THtmar liv . 2 . au commencement ; Sigebert de Gtm ■
blours à l ’an 938 .

p ) V . Adam de Brêmen , hiftoirc ecclefiaft . liv . 2 .
ch . 2 .

\

De la

Bohême .

/

Du Dan¬

nemarck .
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le fils Henri venoit d ’époufer la fille de
Canut Roi de Dannemarck , déclara ce
Royaume libre & indépendant . q )

De la si - i 3 . LesPolonois , Slaves d ’origine ,

ont eu de longues guerres à foutenir con¬
tre l ’Allemagne . Sous l ’Empereur
Othon III . & Conrad II . leur Duc Boles -
las , & Micislas fon fils , devinrent Vaf-
faux de l ’Empire , mais vraifemblable -
ment pour la Siléfie feulement r ) . Ce
nœud vafallitique dura jusqu ’à Frédéric
II . qui fit préfent aux Rois de Bohême , du
tribut que les Rois de Pologne avoient
jusqu ’alors payé aux Empereurs d ’Alle¬
magne * ) . Louis V . de Bavière céda la Si¬
léfie entièrement aux Rois de Bohême .
Châles IV . confirma 1355 . cette cefiion du
confentement des Electeurs . Par le
traité de Breslau ( 1742 .) & celui de Dres¬

de

q ) le même , liv . 2 . ch . 39 .
r) V . Schultzius , traâatm hiftorico • politicus de

Polonia nunquam tributaria .
s) V . Conring , ibid . liv . 2 . ch . 29 . $ . 8 . et 9 .
t ) v . Goldajï , de regno Boheœise , dan » le fuppl **

ment n . 44 .
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de ( 1745 -) la plus grande partie de la Si -
lélie fut cédée au Roi de Prulïe en fou -
veraineté .

§ . 14 . Les Provinces qui compo -
lérent le royaume d ’Arles , ’étoient au¬
paravant incorporées à l ’Empire d ’Alle¬
magne , Par le partage fait des Etats
de l ’Empereur Lothaire , entre fes trois
fils , ces provinces échurent à Lothaire
le jeune , & firent partie du Royaume de
Lorraine . Après la mort de Lothaire
le jeune ces Provinces , ainfi que le Ro¬
yaume de Provence , paflerent à Charles
le chauve , & de Charles à Bofon Ion
beaufrere , qui fonda le royaume d ’Ar¬
les , Après la mort de Louis le Bègue ,
Bofon s ’empara de la Bourgogne cis - ju -
ranç .

Pendant les troubles qui fuivirentla
mort de Charles le gros , ' Rodolphe fils
de Conrad Comte de Paris , établit un
fécond Royaume de Bourgogne dit
Bourgogne trans -jurane . Son fils Ro¬
dolphe IL joignit ces deux Royaumes ,
que les auteurs contemporains appel -

G 4 lent

Du Ro¬
yaume de
Bourgo¬
gne ou
d ’Arles .



104 Liv . / . Chap . X
lent tantôt Royaume de Provence , &
tantôt d ’Arles , de Bourgogne , de Vi¬
enne . Rodolphe III . difpofa ( 1016 .) du
Royaume de Bourgogne par donation à
caufe de mort , en faveur de l ’Empereur
Henri II . fon neveu u ) . Mais Henri
étant décédé avant Rodolphe , celui - ci
voulut révoquer fa difpoiltion : mais
l ’Empereur Conrad IL défendit par les
armes le droit qu ’il foutenoit avoir ac¬
quis par cette donation . Il fe rendit
effectivement maitre du Royaume de
Bourgogne pour lui & pour tous fes
fucceffeurs au trône impérial . ( 1033 .)

Dans ce tems , les limites de ce Ro¬
yaume étoient , à l ’occident le Rhône , à
l ’orient l ’Arole & l ’Urle , vers le Sep¬
tentrion les Voges , vers le midi la mer
& les Alpes .

§ . 15 . La liaifon entre l ’Allemagne
& le Royaume de Bourgogne fut renou -
vellée par l ’Empereur Frédéric I . Elle

dura

u ) V . Wippo , dans la vie de Conrad le Salique , pag .
470 . et l ’Annaüfte Saxon à l ’an 1016 .
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dura fous tous fes Succefîeurs jusqu ’à
Frédéric III . fous qui les provinces qui
compofoient ce Royaume furent féparé -
es : les unes païïèrent à d ’autres Sou¬
verains ; d ’autres devinrent indépendan¬
tes ; enforte que l ’Empire n ’a plus au¬
jourd ’hui que le fouvenir de fes anciens
droits lur le Royaume de Bourgogne .
Louis XI . Roi de France obtint 1481 . le
Comté de Provence par le teftament de
Charles d ’Anjou , Comte de Maine v ) .
Le Dauphiné fut cédé à la France en
1343 . x ) ; & l ’Alface en 1648 - par la paix
de Münfter y ) . La Suifle fut reconnue
libre par la paix d ’Osnabruck z ) . Parla
paÎ5< de Münfter de la même année , Phi -
lipe IV . Roi d ’Efpagne renonça à fes
droits fur les Provinces unies des Pays -
bas & confentit à leur indépendance . La
Franche - Comté fut abandonnée à la

G ? Fran -

v ) V . la chroniq . de Colmar tom . 2 . pag . $ 4 .

' xj V . le diplôme chez Leibnitz , dans fon corps

de droit des gens diplomat . pag . i . 12 . 4 $ . p . «75 * &

Conring , ibid . pag . 592 .

y ) Art . 11 . $ . 73 .



France par la paix de Nimègue de 167s .
Enfin la pofieflion d ’une grande partie
des Pays - bas catoliques fut affurée à la
France par des traités folemnels .

§ . 16 . De ce vafte Royaume il n ’ ap .
partient plus à l ’Empire que le Duché
de Savoye ; l ’Evêché de Basle , & le
Comté de Montbelliard a ) .

De la § . 17 . Les Huns nation guerrière ,

Hongrie . f urent domptés par Charlemagne : mais

fous le régné des derniers Empereurs
de fa race , ils fe relevèrent ; & forcè¬
rent ces Empereurs à leur payer un tri -»
but annuel . Henri l ’oifeleur refufa ce
tribut ; & Othon le grand , vainqueur
des Huns , leur en impofa un à fon tour ,
Henri III . acheva de foumettre cette na¬
tion & reçut de leur Roi Pierre qu’ il ve -
noit de rétablir fur le trône , le ferment
de fidélité . ( 1045 .) André Suççeffeur

de

a ) V . Mafcov . de nexu regni Burgundicj cum Im -

perio Rom . germanico .

b ) V . Othon de Freyfmgçn , liv . 6 . ch . 32 . Her -mamus contraiïus, & Lambert d ’Afehaffenbowg ,
à la même année .
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de Pierre reçut également l ’inveftiture
de la Hongrie des mains de l ’Empereur .
Mais ce lien féodal fut rompu par les
troubles qui accompagnèrent le régné de
Henri IV . Depuis ce tems , le Royau¬
me de Hongrie a confervé fon indépen¬
dance c ) ; quoique les Etats de l ’Empire
aient cherché plufieurs fois à recouvrer
leurs anciens droits .

§ . ig . Les Slaves étoient des peu - Des
VC9

pies Sarmates Le vaftepays qu ’ils ha -
bitoient , fut divifé en plufieurs Etats dont
la plupart confervèrent leur liberté &

I

leur indépendance jufqu ’au douzième fié -
cle , après lequel plufieurs d ’entre eux
furent peu à peu incorporés à l ’Empire ,
comme la Bohême , laPoméranie , le Meck-
lenbourg . La diftinélion établie par
quelques Publiciftes entre les terres du

droit

t c ) Les Etats de l ’Empire , fous prétexte que la Hon¬

grie ne contribue en rien aux charges de l ’Empire , re -

fufèrent à la Diète de i $ 66 . de contribuer aux depen -
fes qu ’exige fa défenfe contre les invafions des Turcs

v . le récès de la même année 6p . & 70 . Depuis la

chofe fut remife plufieurs fois fur le tapis ; mais fans
aucun effet .



droit germanique & les terres du droit
fclavonique , n ’eft d ’aucun ufage en pra¬
tique .

§ . 19 . Les Prulïiens , peuple Sla¬
ve , furent payens & libres jusqu ’au
commencement du treiziéme liécle . Les
Polonois les fubjuguèrent vers l ’an 1002 ,
mais ils fe remirent bientôt en liberté d ) .
En 1230 . les Chevaliers de l ' ordre Teuto -
nique venant au fecours du Duc de Ma -
zovie , firent la conquête de la Prufie :
la convention qu ’ils avoient palïée dès
1228 - avec l ’Empereur Frédéric II . & les
Polonois , porte : que tout ce que les
Chevaliers de l ’ordre Teutoniqueacque -
roient en Prufie leur appartiendroitfous
les aufpices de l ’Empire d ’Allemagne ,
(fub aufpiciis ) ; de manière pourtant qu ’ils
abandonneraient les Duchez de Mazovie
& de Culm au Duc Conrad , & -qu ’ils ne
toucheraient point aux pofiefiions que
les Polonois pourraient avoir en Prufie .

f D ’ou

d ) C ’eft la defius que les Polonois fondent leur droit
fur la Pruffe .
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D ’ou l ’on voit , que l ’ordre Teutonique
n ’offrit point la Pruffe en fief à l ’Empire ,
mais que feulement il refpefta l ’Empe¬
reur comme protefteur : ainfi cette con¬
vention ne donne à l ’Empire aucun droit
de fuzeraineté fur la Prulle c) .

En 1455 . les Pruffiens révoltés fe
donnèrent à Calimir IY . Roi de Pologne .
Par le traité de Thorn ( 1466 .) la Pruffe
fut partagée entre l ’ordre Teutonique &
Calimir : La portion échue à l ’ordre de -

’meura dans la mouvance de la Pologne .

Par le traité de Cracovie , ( 1525 .) la
partie de la Pruffe poffédée par l ’ordre
Teutonique , fut érigée en Duché fécu -
lier en faveur d ’Albert , Marggrave de
Brandebourg , Grand - maître de l ’ordre ,
qui venoit d ’embraffer la religion protes¬
tante ; à condition qu ’il reconnoitroit la

di -

e ) ajout . Cramer , reruin Poloniarum liv . 7 . Du -
gloff, hiftoire de Pologne , liv . 6 . Hartknoçh Chro -
niq . de Pruffe , part . I . ch . 1. âc. fuiv .



11 o Liv . 1. Chap . X ,

directe de la couronne de Pologne .
L ’Ordre protefta contre cette entreprife ;
maisfes réclamations furentj vaines .

En 1611 . ce Duché paffa à la branche
Electorale par l ’inveftiture que Jean Si -
gismond , Electeur de Brandebourg , en
reçut . Par le traité de Vélau , ( 16 ^ 7 .) la
Pruffe fut déclarée indépendante pour
tous les defcendans de Frédéric Guillau¬
me EleCteur de Brandebourg , à condi¬
tion qu ’elle redeviendroit fiéf de la Po¬
logne en paflant à des Collatéraux . En
1701 . le Duc de Pruffe Frédéric I . prit le
titre de Roi du confentement de l ’Empe¬
reur Léopold , qui referva néanmoins
les droits de l ’ordre Teutonique . Ob -
fervons que cet ordre n ’a point encore ac -
quiefcé à la poffeffion du Roi de Pruffe .

De la ki - § . 20 . Les Livoniens , ainilqueles
vomc . p ru ffr ens > confervèrent le paganifme

juf-
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Me .

f ) Ce traité a été conclu entre Sigismond Roi de

Pologne & Albert Marggrave de Brandebourg , Grand - S.l'.Ji

maître de l ’Ordre Teutonique . V . Sleidfflius de fta - 1

tu religionis & Reipubl . fub Carolo V . |i
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jufqu ’au treizième fiécle . En 1205 . üne
partie de la Livonie fut occupée parles
Chevaliers Porte - glaives , qui furent unis
aux Chevaliers de l ' ordre Teutonique .
Les premiers ayant été déclarés ( 1514 ) in -
dépendans de ceux - ci , leur Grand - Mair
devint Prince & Etat de l ’Empire .

Lorsqu ’en 1556 . Bafilide , Duc de
Ruffie , vint ravager la Livonie , l ’Em¬
pereur Charles V . au lieu de la fecourir,
fe contenta de la mettre fous la protec¬
tion de la Suède . Les Chevaliers Por¬
te - glaives , toujours inquiétés par les
RufTes , & abandonnés par l ’Empire ,
fe fournirent aux Polonois par le traité de
Vilna ( i65i . ) ; à conditionne le Roi de Po¬
logne donneroità Gotthard Kettler , leur
Grand - maître , l ’inveftiture de la Cour -
lande & de la Semigalle , fous le titre
de Duchezmafculins . Par le traité d ’Oli -
va ( 1660 .) les Polonois cédèrent la plus
grande partie de la Livonie auxSuédois s )

Par

g ) V . Schurtzfieifch , hiftôria Enfiferorum Ordini *

TeutoniciLivonorum ; & Boeder , Diatriba dcacqui -

fuo & amiflb Iiuperii Roman . Gcrin . inLivosdam jure .



113 Liv. 1. Chap . X.

Par la paix de Nyftad , elle fut abandon¬
née aux Rufles qui la pofledent encore
aujourd ’hui .

Les Publiciftes demandent , fi l ’Em¬
pire peut encore former des prétentions
légitimes lur la Livonie . Deux raifons
principales nous font adopter la négati¬
ve ; I ) l’Empire a abandonné la Livonie
dans des momens preflans , & l ’a forcée
à recourir à des fecours étrangers . II )
l ’Empire n ’a fait aucun mouvement pour
conferver fes droits , dans le tems 011 la
Livonie a pafféfucceffivementfous diffé¬
rentes dominations . Ainfi l ’on peut di¬
re , qu ’elle eft devenue indépendante de
l ’Empire par droit de dèrèliüion .

§ . 21 . On a fouvent en Allemagne
cherché des moyens pour récupérer les
Provinces qui ont été détachées de fon
domaine h ) ; & depuis Charles V . jusqu ’
aujourd ’hui , on a toujours recommandé
cette affaire aux Empereurs *) Mais les

obfta -

h ) V . le récès de 1566 . J . a . <fc fuiv . de 1570 .
loj . de 158t . 46 . de 1603 .

i ) V . la capitul . de François I . Art . lo .
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obftacles que le droit , 1) la politique & la
nature même de la conftitution germa¬
nique , oppofent à l ’exécution de ce pro¬
jet , ont jufqu ’à préfent rendu toutes les
délibérations fur cette matière inutiles ;
& femblent devoir faire perdre l ’efpéran -
ce de jamais pouvoir l ' effectuer .

0 V . Grotius , du droit de la guerre & de la paix

et yzrlhoff , vindiciæ î,dogmatic . Grotiani , dp prr -
fcriptione inter libéras gentes .

i /

H
CHAP . IX .
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